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n° 272 081 du 28 avril 2022

dans les affaires X et X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA

Boulevard Saint-Michel 11

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 12 décembre 2020 par X et X, qui déclarent être de nationalité turque,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 5 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 258 575 du 22 juillet 2021.

Vu les ordonnances du 6 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me J. ODITO MULENDA, avocat,

et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

1.1 Le Conseil constate que le requérant et la requérante sont en couple. Par ailleurs, ils invoquent, à

l’appui de leurs demandes de protection internationale respectives, un socle factuel identique, auquel

des réponses similaires ont été apportées par la partie défenderesse.

Enfin, si deux requêtes distinctes ont été introduites pour le compte de chacun des requérants, celles-ci

développent en substance la même argumentation pour critiquer la motivation des décisions attaquées.

1.2 Partant, dans un souci de bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les deux affaires,

de les examiner conjointement en raison de leur connexité et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués
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2.1 Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

2.2 La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, à savoir Monsieur

T.U. (ci-après dénommé le « requérant »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et sans confession, bien que

votre famille est traditionnellement de confession alévie. Originaire de Afsin, vous avez cessé l’école

après votre première année de lycée, vous êtes installé à Istanbul et y avez vécu de petits emplois

avant de créer votre propre entreprise de transport et d’emballage.

En 2015, vous avez payé 6000 euros pour être dispensé du service militaire. Vous aviez, en 2003, été

écroué nonante jours parce que vous refusiez de vous y rendre.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

En octobre 2013, après la fermeture du BDP [Baris ve Demokrasi Partisi ; Parti de la Paix et de la

Démocratie], vous êtes devenu sympathisant du HDP [Halklarin Demokratik Partisi ; Parti Démocratique

des Peuples], sans toutefois vous y affilier officiellement. En tant que tel, vous avez été observateur des

urnes à trois ou quatre reprises, et notamment lors des élections de juin 2015 et juin 2018. En outre,

vous fournissiez des marchandises au parti, payiez occasionnellement une facture, et, encore, avez

donné des cartons vides destinés à envoyer des colis d’aide à Rojava. Vous ne vous rendiez toutefois

qu’une à deux fois par an dans les bureaux du parti.

Vous avez subi quelques gardes à vue à la suite de marches, sans qu’aucune procédure judiciaire ne

soit entamée à votre encontre.

Le 17 juillet 2018, une descente a eu lieu à votre domicile en votre absence. Simultanément, les

autorités ont mené un raid au bureau du HDP de Sancaktepe, ainsi que chez d’autres de vos

camarades. Votre épouse vous en a informé et vous vous êtes caché chez deux amis, successivement,

en préparant votre départ avec le concours d’un passeur.

Le 27 juillet 2018, vous avez quitté le pays illégalement avec votre épouse et vos deux filles, et vous

êtes arrivés en Belgique le 1er aout 2018. Deux jours plus tard, vous y avez introduit votre demande de

protection internationale.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé votre carte d’identité

originale ainsi que celles de votre épouse et de vos deux filles. Ensuite, vous avez versé un article relatif

à des descentes de police dans le bureau du HDP de Sancaktepe le 15 juillet 2018 et relayant seize

garde à vue, que vous liez à votre récit, un manuel des agents des urnes [sandik görevlileri el kitapçigi],

quatre photos de vous (dont une sur laquelle figure également votre épouse) prises lors d’une marche

pour la paix au cours de laquelle des drapeaux du BDP, notamment, ont été brandis, deux cartons de

voeux émis à l’occasion de Newroz par le HDP (province d’Istanbul), deux invitations émises par le HDP

pour la fête de Newroz 2018 à Bakirköy, un article concernant une descente de la police, six factures

adressées à divers bureaux du HDP ainsi qu’à un certain [B.B.], un talon d’adhésion non daté au bureau

du BDP d’Ümraniye, une liste de personnes chargées de collecter les peaux émise par l’association

Muski le 27 aout 2017, un talon à votre nom concernant les élections du 7 juin 2015, un reçu émanant

du BDP et émis le 13 septembre 2013, deux photos (l’une d’un tableau sur lequel a été gribouillé un

drapeau turc et des mots illisibles, l’autre d’un bureau mis à sac), deux enveloppes DHL provenant de

votre soeur [S.] à Istanbul et vous étant destinées et, enfin, deux flyers et un ticket pour un concert du

Grup Yorum.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure et que,

dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en Turquie, vous déclarez craindre d’être arrêté par l’État turc en raison de la visite

domiciliaire dont vous avez fait l’objet. Vous ajoutez que le fait d’être Kurde et opposant suffit à avoir

des problèmes en Turquie (entretien, p.23). Toutefois, de nombreux éléments entachent le bienfondé de

vos craintes.

En effet, premièrement, le Commissariat général constate que lorsque vous avez quitté la Turquie, soit,

selon vos dires, le 27 juillet 2018 (entretien, p.13), vous disposiez d’un visa en règle pour l’Espagne

(farde informations sur le pays). Si vous avez déclaré y être allé en vacances, en être revenu, et avoir

ensuite quitté illégalement la Turquie (entretien, p. 13), le Commissariat général remarque que vous

n’avez aucune preuve tangible de ce que vous avancez. Questionné à ce sujet, vous vous cantonnez à

répondre que vous avez fourni des factures de votre entreprise (dont la plus récente remonte au 11 juin

2018, document 3) et un permis de conduire (camion) obtenu à Istanbul le 20 juin 2018 (entretien, p.14 ;

permis de conduire relayant l’obtention d’un permis camion à cette date, document 2). Cependant, cela

ne permet pas de rétablir le crédit des modalités de votre voyage tel que vous l’avez décrit : en l’état,

rien ne permet de dire que vous n’avez pas quitté la Turquie légalement, muni de votre visa en règle

pour l’Espagne.

Et, d’emblée, le fait que vous avez obtenu, aux environs des 2015-2016, un passeport (entretien, p.12)

et, surtout, le fait que vous êtes sorti légalement de votre pays entre le 20 juin et le 27 juillet 2018, sont

autant de constats qui établissent que vous ne nourrissez pas de crainte vis-à-vis de vos autorités au

moment de votre départ du pays, ni n’êtes dans le collimateur de ces dernières, sans quoi ce n’eut été

possible.

Deuxièmement, le Commissariat général ne remet pas en cause dans la présente décision votre qualité

de sympathisant du HDP ni encore l’ensemble des activités que vous déclarez avoir menées dans ce

cadre (entretien, p.8 à 11 notamment). Cependant, ces seules activités ne constituent pas un élément

suffisant à vous rendre visible de vos autorités, a fortiori dès lors que vous n’étiez pas membre mais

sympathisant du HDP (entretien, p.8).

Ainsi, invité à dire si vous êtes officiellement devenu membre du HDP, vous déclarez que puisque « les

inscriptions officielles apparaissent sur e-devlet, pour éviter les pressions des autorités, on inscrit pas

les gens officiellement […] c’est une info connue uniquement du parti » (second entretien, p.9). Aucun

document officiel ni aucun programme étatique ne mentionne votre appartenance au HDP : celle-ci n’est

donc connue que de votre parti, et vous n’avez pas de visibilité administrative en tant que membre de

celui-ci.

Ensuite, amené à évoquer de manière exhaustive les activités que vous avez menées en faveur du

HDP, le Commissariat général constate que celles-ci se résument, outre le fait d’avoir été observateur

des urnes (second entretien, p.10 notamment), à votre participation à quelques meetings, votre

fréquentation du bureau du district, et votre aide matérielle (vous envoyiez des produits de nettoyage,

prêtiez votre véhicule, donniez des cartons vides ; vous payiez des factures ; second entretien, p.3 et 9).

Il ressort d’emblée de vos propos que vous ne présentez pas le profil d’un militant actif, engagé et, dès

lors, visible.

En outre, questionné plus avant sur chacune des activités que vous déclarez avoir menées, vous

confirmez ce qui précède.

Primo, quant au fait que vous fréquentiez le bureau du parti, vous affirmez que vous y êtes allé de

nombreuses fois, que vous ne connaissez pas le nombre, que vous y alliez quand vous vous trouviez du

temps libre (second entretien, p.9) et invité à donner une fréquence, vous déclarez que selon les
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périodes, vous y alliez deux fois par semaine ou une fois par an (second entretien, p.9). Ceci ne traduit

nullement un engagement constant dans votre chef. En outre, amener à dire ce que vous faisiez quand

vous vous rendiez au parti, vous vous contentez de répondre que vous vous asseyiez, discutiez

normalement, si y avait quelque chose à faire, vous le faisiez (second entretien, p.9). Ces explications

encore continuent de déforcer le profil de militant visible que vous dites avoir : ils ne permettent

aucunement d’établir que vous pourriez pour vos activités politiques être ciblé par vos autorités.

Secundo, questionné quant aux quelques meetings que vous avez évoqués, le caractère

particulièrement vague et laconique de vos propos amène le Commissariat général à les remettre en

cause. Invité à dire les meetings auxquels vous auriez participé, vous commencez d’entrée de jeu par

déclarer que vous ne vous souvenez plus, avant d’affirmer que c’était généralement lié aux élections,

hormis certaines actions contre les violences faites aux femmes (second entretien, p.9). Amené à dire à

combien de meetings vous auriez participé, vous dites « environ dix » (second entretien, p.9), mais,

encore poussé à parler de certains dont vous vous souviendriez, vous citez des années, sans plus de

précision (second entretien, p.9 : « oui en 2018 y en a eu. 2015. 2016 »). Poussé à plus de précision,

vous déclarez qu’en 2015, Selahattin Demirtas a pris la parole dans le cadre des activités électorales

(second entretien, p.9), et listez quelques thèmes très généraux : les opprimés, les politiques erronées

du gouvernement d’Erdogan, qui est un dictateur, les injustices subies par le peuple (second entretien,

p.10), soit autant de lieux communs qui continuent de déforcer l’engagement politique que vous

prétendez avoir. Encore, amené à dire si vous vous souvenez d’autres meetings (parmi la dizaine à

laquelle vous affirmez avoir participé), vous vous cantonnez à citer une intervention de Pervin Buldan de

2018, devant le bureau de Sancaktepe, à propos des élections (second entretien, p.10), et, encore

poussé à relater d’autres souvenirs, vous affirmez ne pas connaitre les dates des autres meetings

auxquels vous auriez participé (second entretien, p.10). Encore, vous avez alors été invité à parler de

vos souvenirs sans les dater ; vous citez alors Siri Sürreya Önder et un autre parlementaire dont vous

vous ne souvenez pas le nom (second entretien, p.10). Le caractère laconique et lacunaire de

l’ensemble de vos propos concernant la dizaine de meetings auxquels vous affirmez avoir participé

amène le Commissariat général à remettre en cause votre assiduité politique : vos propos ne traduisent

d’aucune façon l’engagement dont vous déclarez faire preuve vis-à-vis du parti.

Tertio, si vous expliquez avoir apporté de l’aide matérielle au bureau du HDP que vous fréquentiez, en

payant certaines factures ou en fournissant du menu matériel (second entretien, p.3 et 9), il s’agit là

d’activités qui ne vous rendent nullement visible de vos autorités et ne témoignent d’aucune façon d’un

engagement politique qui puisse justifier des poursuites de la part des autorités.

L’ensemble de ce qui précède amène le Commissariat général à établir que vous ne présentez pas un

profil politique engagé à même de vous rendre visible de vos autorités, ni, dès lors, d’occasionner des

poursuites à votre encontre.

Troisièmement, quant à la descente au domicile dont vous dites avoir fait l’objet le 15 juillet 2018,

simultanément à une perquisition au bureau du parti (entretien, p.20-21), force est de constater que

vous ne convainquez pas. En effet, outre le fait que vous n’apportez aucune pièce à même de l’établir,

le Commissariat général constate que vos propos restent vagues et peu étoffés quant aux faits. Si vous

expliquez ce pourquoi vous étiez absent (entretien, p.20), vous vous montrez ensuite incapable de

donner l’heure de cette descente, en vous contentant, questionné, de répondre que c’était « le matin de

ce qu’on m’a dit, j'étais pas là » (entretien, p.21). Invité à préciser l’heure, vous ajoutez qu’ « en général,

ils procèdent à la descente vers cinq heures ou cinq heures trente » (entretien, p.20), une réponse

reposant sur des on-dit et non sur votre propre expérience. Pour cette raison, vous avez encore été

invité à dire quand cela avait eu lieu chez vous, et vous vous cantonnez à répéter alors que « d’après ce

que ma femme m’a dit c'était le matin tôt » (entretien, p.20).

Il en va de même du déroulement de la descente que vous alléguez. En effet, vous justifiez ce pourquoi

les autorités se sont présentées ce jour-là, vous croyant présent, en expliquant que vous aviez

malencontreusement emporté le téléphone de votre épouse et non le vôtre (entretien, p.21), et évoquez

ensuite un code que vous utiliseriez avec votre épouse et qui vous aurait permis de comprendre que

vous ne deviez pas rentrer chez vous (entretien, p.21). Toutefois, invité à nouveau à expliquer la

descente en tant que telle, vous vous montrez incapable de donner quelqu’information : vous expliquez

ne pas connaitre « le nombre [des policiers] mais en général ils sont nombreux, ils viennent par les deux

sorties de la rue » (entretien, p.21), vous contentant encore d’informations générales basées sur des

rumeurs et non sur votre vécu. Questionné alors quant à ce que votre épouse vous a effectivement dit

de la descente, vous vous cantonnez à répondre que « comme j'étais pas là je sais pas » (entretien,
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p.21), une affirmation qui témoigne d’un désintérêt pour les faits incompatible avec votre posture de

cible. Encore invité à dire ce que vous aurait expliqué votre épouse, vous vous justifiez de ne rien savoir

en expliquant, primo, que vous ne souhaitiez pas « demander beaucoup de choses parce qu’elle [votre

épouse] a eu des problèmes psychologiques » (entretien, p.21) et, secundo, que que vous n’avez pas

été ensemble en Turquie après les faits, et que le trajet – qui correspond au moment où vous vous

seriez retrouvé – a été très difficile (entretien, p.22).

Le fait que vous ne sachiez rien de la descente dont vous alléguez avoir fait l’objet, alors même que

votre épouse était sur les lieux, ôte toute crédibilité à celle-ci.

En outre, les article de presse et photo que vous avez déposés à ce sujet (documents 4) n’établissent

en rien le fait que vous auriez été concerné par les évènements ; ni vous ni votre nom n’y apparait. Qui

plus est, l’article ne mentionne qu’une descente au bureau du parti : il ne relaie aucune descente à

domicile ; et, quant aux deux photos, rien n’indique le contexte dans lequel elles ont été prises.

Le Commissariat général, au vu de ce qui précède, ne peut donc croire que vous auriez fait l’objet d’une

descente de vos autorités le 15 juillet 2018.

Dès lors que vous n’avez pas établi cet incident, il n’est aucune raison valable d’accorder quelque crédit

à vos propos selon lesquels par la suite, vos parents auraient à trois reprises encore reçu la visite des

autorités à votre recherche (entretien, p.20). En outre, à l’instar de votre récit de la descente dont vous

alléguez avoir fait l’objet le 15 juillet 2018, vos propos concernant ces trois descentes (entretien, p.20)

sont à ce point vagues qu’ils terminent de discréditer les faits allégués.

Quatrièmement, questionné quant au fait que vous feriez l’objet de poursuites judiciaires, vous déclarez

ne pas le savoir (entretien, p.19). Et, invité à expliquer pourquoi vous ne savez pas, vous vous

cantonnez à affirmer que « je ne peux pas savoir, il faudrait le code e-devlet, en Turquie j’ai même pas

d’adresse, actuellement, donc je peux pas savoir si y a quelque chose » (entretien, p.19), des propos

auxquels le Commissariat général ne peut accorder foi : il attend en effet de quelqu’un qui craint des

poursuites judiciaires et demande une protection dans ce cadre qu’il tente de s’informer concernant sa

propre situation, et le peu de proactivité dont témoignent vos déclarations l’amène à établir que vous ne

craignez pas ce que vous dites. Au surplus, invité à dire si vous faisiez, lors de votre départ du pays – à

l’été 2018 – l’objet d’un procès, vous concédez que non (entretien, p.20).

Encore, invité à dire si vous vous pensez recherché en Turquie, vous continuez de ne pas convaincre,

en répondant à nouveau ne pas savoir, avant d’évoquer les trois descentes dont vous prétendez

qu’elles ont eu lieu au domicile de vos parents après votre départ (entretien, p.20). Outre le fait que

vous vous en tenez à des suppositions quant à votre situation, le Commissariat général constate que

lesdites descentes ont été ci-dessus écartées, et, dès lors que c’est le seul motif que vous avancez pour

supposer que vous pourriez être recherché, il conclut que ce n’est pas le cas.

Tout ce qui précède amène donc le Commissariat général à confirmer qu’en Turquie, vous n’êtes ni

recherché ni objet d’une procédure en justice.

Cinquièmement, concernant les nombreuses arrestations et garde à vue que vous dites avoir subies, le

Commissariat général remarque qu’aucune de celles-ci n’est à même de justifier l’octroi d’une protection

dans votre chef. En effet, votre départ du pays est de plus de deux ans et demi postérieur à la dernière

des gardes à vue que vous avez énumérées (voir le dossier dans son ensemble ; garde à vue en janvier

2016 et départ à l’été 2018), ce qui l’amène à établir qu’aucun de ces incidents n’est à l’origine de votre

départ du pays.

Par ailleurs, concernant les faits en tant que tels, en 2013, lors de la marche du premier mai, vous

affirmez avoir tenté de vous rendre sur la place Taksim alors que cela était interdit (entretien, p.17) ; ces

agissements légitiment votre arrestation.

De la même manière, vous auriez été arrêté suite à la marche menée lors de la journée mondiale de la

paix, le 1er septembre 2013. Toutefois, vous concédez que la marche était finie et que certains

scandaient des slogans quand la police est venue vous provoquer (entretien, p.17).

Il ressort de vos propos que vous vous êtes trouvé dans des altercations avec les forces de l’ordre,

altercations qui, encore, légitiment une arrestation.
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Il en va de même de l’arrestation que vous évoquez en 2015 : vous vous êtes selon vos propres dires

énervé sur le personnel chargé d’enregistrer votre fille nouvellement née (entretien, p.16).

Quant à l’arrestation de 2016 dont vous dites avoir fait l’objet (entretien, p.15), vous ne convainquez

pas. En effet, vous la liez au scrutin de juin 2015, et la datez à janvier 2016, un délai qui ne peut

raisonnablement s’expliquer. Invité à justifier, vous vous cantonnez à affirmer que ce laps de temps

serait dû au fait qu’un détenu aurait finalement dans le cadre d’un interrogatoire fourni votre identité en

tant qu’observateur des urnes (entretien, p.15), mais cela reste une supposition de votre part,

supposition qui, à l’instar de l’ensemble de vos propos, manque de teneur et donc de crédit. En outre, le

Commissariat général rappelle que la fonction d’observateur est légale, ce qui rendent des recherches

pour ce seul motif peu vraisemblables.

Enfin, vous citez encore confusément divers incidents, mais vos propos vagues et fluctuants ne

permettent toutefois pas d’établir quelque fait que ce soit.

Ainsi, vous affirmez qu’il y a eu d’autres gardes à vue, mais qu’elles ont eu lieu il y a longtemps et que

vous ne pouvez donc les dater (entretien, p.18). Invité à être plus précis, vous vous cantonnez à des

propos généraux et peu convaincants tels que « de 2000, 2004… je n’ai jamais participé à quoi que ce

soit d’illégal, c’était lors des fêtes de premier mai. Soit… […] protestation contre les violences envers les

femmes, les enfants, les évènements en lien avec les Droits de l’Homme » (entretien, p.18). Vous

fournissez ensuite des informations générales quant à ce type d’évènements (entretien, p.18), et,

amené une seconde fois à fournir d’autres souvenirs de garde à vue, de manière plus précise, vous

vous contentez de répondre qu’ « il y en a d’autres mais je saurais pas vous expliquer précisément »

(entretien, p.19). Poussé alors à évoquer chacune de ces gardes à vue dans les grandes lignes, vous

continuez de ne pas convaincre en déclarant que vous avez été arrêté « une ou deux fois » à l’école et

que vous croyez avoir, en 2013, été arrêté à deux reprises en lien avec [G.] (entretien, p.19), des

informations sans constance ni teneur qui ne peuvent raisonnablement établir quelque fait que ce soit.

Questionné plus tard encore quant à ces incidents, vous continuez de ne pas convaincre. Ainsi, invité à

dire si vous seriez visible de vos autorités en raison de votre profil politique, vous vous cantonnez à

affirmer que c’est certain, puisque vous avez été roué de coups en garde à vue (second entretien, p.11).

Poussé à expliquer depuis quand vous vous pensez visible, vous remontez à l’enfance en affirmant

avoir été emmené la première fois en garde à vue en 1994 ou 95 (second entretien, p.11). Ensuite,

invité à lister tous les incidents de manière exhaustive, vous déclarez ne pas être en mesure de citer

toutes les dates, et vous avez alors été amené à citer les incidents même sans les dater (second

entretien, p.11). Vous déclarez sans répondre que ça a dû avoir lieu une trentaine de fois, une heure ou

trois mois selon le fait (second entretien, p.11). Finalement, encore poussé à lister les gardes à vue dont

vous auriez fait l’objet, vous répétez avoir été arrêté en 1995 (lors d’une minute de silence dans le cadre

de l’action « sombre » et parlez d’une arrestation alors que vous distribuiez le journal Atilim lors d’un

mariage en 1997 (second entretien, p.11). Ensuite, vous déclarez avoir été arrêté et emmené en garde

à vue en 2005 et 2007, et repartez vers des considérations générales portant sur la façon dont ça se

passe « en général » (second entretien, p.12). Redirigé vers plus de précision, vous parlez d’un incident

à Sarigazi (Istanbul ; quartier renommé Sancaktepe) durant lequel la police vous aurait interpelé en rue

par votre prénom. Encore, vos propos ne convainquent pas : invité à dire ce pourquoi elle s’en est prise

à vous, vous ne convainquez pas en affirmant que le seul fait d’être kurde suffit (second entretien, p.12)

et questionné quant à la façon dont ces agents connaitraient votre identité (a fortiori dans une grande

ville telle qu’Istanbul), vous vous cantonnez à déclarer qu’ « ils savent tout » (second entretien, p.13) ; il

s’agit toutefois là de propos peu raisonnables. Encore, questionné, vous affirmez ne pas penser avoir

commis quelque chose de répréhensible juste avant (second entretien, p.13), ce qui continue de

remettre en cause le caractère raisonnable de vos allégations. Par ailleurs, le Commissariat général

souligne que vous n’avez évoqué aucun de ces évènements dans le cadre de votre premier entretien

(voir le premier entretien dans son ensemble), ce qui continue de déforcer vos propos d’emblée peu

convaincants.

Ensuite, vous parlez d’une arrestation qui aurait eu lieu en 2007 alors que vous jouiez au football devant

chez vous avez votre neveu (second entretien, p.13), à la suite de laquelle vous auriez été emmené au

commissariat avec un sac sur la tête avant qu’un agent se venge sur vous de la dispute qu’il aurait eue

avec son épouse (second entretien, p.13), et vous vous souvenez soudainement avoir été violemment

battu en 1996 dans l’entrepôt de chaussure où vous travailliez, par les policiers qui vous avaient arrêtés

dans le cadre de la minute sombre (second entretien, p.13). Et, questionné quant au fait qu’il y aurait eu

d’autres incidents encore, vous affirmez qu’il y a eu « un ou deux » évènements en 2010 (second
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entretien, p.14). Questionné plus avant, vous précisez avoir été dénoncé à tort par un voisin et emmené

au commissariat à la suite d’une descente matinale à votre domicile (second entretien, p.14) et, invité à

évoquer le second incident de 2010, vous déclarez que vous avez été arrêté en lien avec le DTP

[Demokratik Toplum Partisi ; Parti de la Société Démocratique] et avoir été détenu 24 heures. Le

Commissariat général constate toutefois, à l’instar de ce qui précède, que vous n’avez évoqué aucun de

ces évènements dans le cadre de votre premier entretien (voir le premier entretien dans son ensemble),

et ceci termine de l’amener à les remettre en cause.

Encore, concernant l’ensemble des incidents dont il est question ci-dessus, le Commissariat général

souligne que vous n’avez apporté aucune preuve à même d’établir ne fut-ce qu’un seul de ceux-ci. En

outre, il remarque que si vous disiez avoir fait l’objet d’une trentaine de gardes à vue, bien que vous

avez été questionné longuement à ce sujet, vous parvenez tout au plus à relayer une belle dizaine

d’incidents de cette nature, et ce sans constance ni précision. Tout ceci l’amène à remettre en cause les

diverses arrestations et gardes à vue dont vous dites pourtant avoir fait l’objet.

Sixièmement, vous déclarez avoir passé nonante jours en prison en 2003 parce que vous refusiez de

vous rendre au service militaire (entretien, p. 19). À ce sujet, le Commissariat général constate que,

primo, vous n’invoquez pas de crainte ; secundo, les faits sont nettement antérieurs à votre départ et

n’en sont donc aucunement la cause ; tertio, vous avez finalement payé en 2015 une somme vous

dispensant définitivement de vos obligations militaires (entretien, p.6).

Septièmement, le Commissariat général constate que personne dans votre famille (en Europe ou en

Turquie) ne présente un profil à même de justifier quelque problème que ce soit dans votre chef. Ainsi,

concernant vos proches en Europe, vous affirmez que votre situation est sans lien avec la leur

(entretien, p.3). Quant à vos proches en Turquie, si vous déclarez que votre soeur aurait eu des

problèmes à cause de son compagnon dans les années nonante et supposez que votre frère aurait subi

une ou deux gardes à vue lors des fêtes du travail (entretien, p.6), vous affirmez qu’actuellement tout le

monde va bien (entretien, p.7) et que personne n’est officiellement affilié au HDP (entretien, p.8).

Huitièmement, vous vous déclarez simultanément alévi et athée et expliquez qu’à vos yeux, l’alévisme

n’est pas une religion mais une philosophie de vie (second entretien, p.17). A ce sujet, le Commissariat

général constate d’emblée que vous n’avez jamais invoqué quelque crainte que ce soit en lien avec

votre philosophie de vie ou votre athéisme (voir l’ensemble de votre dossier). Par ailleurs, questionné

quant au fait que vous auriez déjà rencontré des problèmes liés à votre athéisme, vous affirmez avoir

été contraint à prier et battu au commissariat (seconde entretien, p.15 et 18) ; toutefois, vos déclarations

laconiques et décontextualisées n’établissent pas les faits que vous dites. Invité à dire si vous avez

rencontré d’autres problèmes en lien avec votre philosophie de vie, vous mentionnez, sans toutefois

jamais avoir évoqué précédemment ces faits, avoir dû déménager votre commerce lorsque les

commerçants voisins ont constatés que vous ne faisiez pas la prière du vendredi (second entretien,

p.18). Amené à dater les faits, vous pensez qu’ils ont eu lieu en 2016 ou 2017 (second entretien, p.19).

Ces allégations vagues ne peuvent toutefois être considérées comme crédibles : vous auriez, si vous

aviez fait l’objet de la discrimination que vous dites, évoqué les faits spontanément, d’une part, et avant

la fin de votre second entretien avec le Commissariat général, d’autre part.

Neuvièmement, quant aux documents qui n’ont pas encore été mentionnés dans la présente décision,

aucun n’est à même d’en modifier le sens. Ainsi, le talon d’adhésion au BDP (non daté, document 5)

que vous avez déposé tend à attester que vous avez été membre de ce parti, il s’agit toutefois d’une

information qui n’est pas remise en cause ici. En outre, ce parti est fermé de longue date, et vous

n’invoquez aucune crainte en lien avec ladite adhésion (voir l’entretien dans son ensemble).

Il en va de même des photos prises lors d’une marche qui s’est déroulée avec le BDP dans le cadre de

la journée mondiale de la paix du 1er septembre 2013 (document 6) : le Commissariat général ne remet

pas en question dans la présente décision votre participation à ladite marche.

À l’instar de ce qui précède, votre carte d’observateur des urnes et le manuel que vous avez présenté y

relatif (document 8) tendent à établir que vous avez rempli cette fonction dans le cadre du scrutin de juin

2015. Or, le Commissariat général ne remet pas en doute votre qualité d’observateur.

S'agissant des échanges WhatsApp en 2018 avec le responsable des urnes (documents 12), le

Commissariat général relève d'emblée le caractère privée de ces messages, de sorte que l'authenticité

de ceux-ci ne peuvent être vérifiés. De même, au-delà de vos seules allégations, rien ne permet d'établir
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que ces échanges ont eu lieu avec le responsable des urnes. Quoiqu'il en soit, quand bien-même votre

qualité d'observateur en 2018 ne serait pas fondamentalement remise en cause, il y a lieu de constater

que ce seul élément n'est pas de nature à invalider les constats établis ci-avant relatifs à votre profil

politique et au fait que celui-ci n'est pas de nature à vous rendre particulièrement visible au point

d'occasionner des poursuites à votre encontre.

Également, les cartes d’identité de vos deux filles, de votre épouse et la vôtre (documents 1) tendent à

établir vos identités et nationalité, des informations qui ne sont pas remises en cause ici.

Quant à la liste des personnes à qui a été confiée la collecte des peaux pour l’association Muski le 28

aout 2017 (document 9), force est de constater qu’il n’y apparait aucun lien clair avec votre personne et

qu’elle ne permet nullement d’établir que vous auriez pris part à cette activité. Questionné plus avant,

vous déclarez que votre plaque minéralogique figure sur le document (second entretien, p.4) ; toutefois

vous n’apportez aucune preuve à même d’établir qu’il s’agit bien de l’immatriculation de votre véhicule

et, quand bien même, le Commissariat général souligne que cette activité a été, selon vos propres dires,

menée par une association du nom de [Mu.] afin de protéger les participants d’accusations liées au HDP

(second entretien, p.4).

Concernant les flyers concernant le Newroz (document 7), ceux portant sur un concert du Grup Yorum

et, également, la place pour un concert dudit groupe et datée du 14 avril (document 11), il s’agit de

documents qui n’attestent aucunement de votre propre participation à ces activités, en ce qu’ils ne sont

pas nominatifs. Et, quand bien même vous établiriez vous y être rendu, cela n’a pas lieu ici d’être remis

en cause par le Commissariat général : il s’agit d’activités dont la teneur ne restaure pas le crédit de

votre récit d’asile.

Enfin, les deux enveloppes DHL (documents 10) que vous avez versées et provenant de votre soeur

[S.] tendent à établir que celle-ci vous a fait parvenir des choses. Il s’agit là d’une information que le

Commissariat général ne remet pas en cause.

Aucun de ces documents n’est donc en mesure de rétablir le crédit défaillant de vos propos.

Dixièmement, il ressort de vos déclarations que vous êtes Kurde. Vu que l’ensemble de vos craintes ont

été remises en cause supra, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une

circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut

relever des informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus – Turquie – Situation des

Kurdes non politisés, du 4 décembre 2019) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque ( les autorités

turques ont imposé des restrictions sur les activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que

dans le sud-est de la Turquie, de nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou

dans le cadre de purges suite à la mise sous administration de municipalités qui étaient sous contrôle

du HDP), celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique. Enfin, onzièmement et bien

que vous ne l’invoquiez pas à la base de votre demande de protection, Quant à l’éventuelle application

de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une analyse approfondie des

informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir le COI Focus –

Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.
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Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

En outre, le Commissariat général souligne que, puisque vous résidiez de longue date à Istanbul, vous

n’êtes pas concerné par les zones de sécurité temporaires établies par les autorités turques.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2.3 La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde partie requérante, à savoir Madame

T.G. (ci-après dénommé la « requérante »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde, sans confession bien que

provenant d’une famille alévie, et originaire de Dersin. Vous avez obtenu votre diplôme de secondaire

supérieur, et travailliez avant votre départ du pays dans l’entreprise de votre mari, comme représentante

des clients et à l’accueil téléphonique.

Vous n’avez pas d’affiliation politique mais soutenez le HDP [Halklarin Demokratik Partisi ; Parti

Démocratique des Peuples], à l’instar de votre mari.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. Une descente

a eu lieu à votre domicile le 15 juillet 2018 en l’absence de votre mari, que les autorités recherchaient en
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raison de l’aide qu’il apportait au HDP. Vous l’avez averti, ce dernier s’est alors caché et a planifié le

départ illégal de toute la famille vers la Belgique.

Le 27 juillet 2018, vous vous êtes retrouvés et avez quitté illégalement la Turquie. Le 1er aout 2018,

vous êtes arrivés en Belgique, vous, votre époux et vos deux enfants ainés. Deux jours plus tard, vous y

avez introduit votre demande de protection internationale.

Le 4 novembre 2019, votre troisième enfant, [N.T.], est né à Verviers.

Vous ne versez aucun document à l’appui de votre demande autre que ceux présenté par votre mari.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure et que,

dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en Turquie, vous déclarez ne pas nourrir de crainte propre, mais craindre , d’une part,

que votre mari soit mis en prison et, d’autre part, que vos enfants soient troublés psychologiquement par

son arrestation (entretien, p.12). Vous affirmez également, plus tard, craindre que vos enfants soient en

Turquie victime de viol, comme vous l’avez été dans l’enfance (entretien, p.13). Toutefois, aucune de

vos craintes ne justifie l’octroi d’un statut de protection internationale dans votre chef.

En effet, premièrement, concernant la situation de votre époux, le Commissariat général a pris une

décision de refus des statuts, estimant qu’il n’encourait pas en Turquie les risques – par lui et vous –

invoqués :

« Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons

tout d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure et que,

dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en Turquie, vous déclarez craindre d’être arrêté par l’État turc en raison de la visite

domiciliaire dont vous avez fait l’objet. Vous ajoutez que le fait d’être Kurde et opposant suffit à avoir

des problèmes en Turquie (entretien, p.23). Toutefois, de nombreux éléments entachent le bienfondé de

vos craintes.

En effet, premièrement, le Commissariat général constate que lorsque vous avez quitté la Turquie, soit,

selon vos dires, le 27 juillet 2018 (entretien, p.13), vous disposiez d’un visa en règle pour l’Espagne

(farde informations sur le pays). Si vous avez déclaré y être allé en vacances, en être revenu, et avoir
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ensuite quitté illégalement la Turquie (entretien, p. 13), le Commissariat général remarque que vous

n’avez aucune preuve tangible de ce que vous avancez. Questionné à ce sujet, vous vous cantonnez à

répondre que vous avez fourni des factures de votre entreprise (dont la plus récente remonte au 11 juin

2018, document 3) et un permis de conduire (camion) obtenu à Istanbul le 20 juin 2018 (entretien, p.14 ;

permis de conduire relayant l’obtention d’un permis camion à cette date, document 2). Cependant, cela

ne permet pas de rétablir le crédit des modalités de votre voyage tel que vous l’avez décrit : en l’état,

rien ne permet de dire que vous n’avez pas quitté la Turquie légalement, muni de votre visa en règle

pour l’Espagne.

Et, d’emblée, le fait que vous avez obtenu, aux environs des 2015-2016, un passeport (entretien, p.12)

et, surtout, le fait que vous êtes sorti légalement de votre pays entre le 20 juin et le 27 juillet 2018, sont

autant de constats qui établissent que vous ne nourrissez pas de crainte vis-à-vis de vos autorités au

moment de votre départ du pays, ni n’êtes dans le collimateur de ces dernières, sans quoi ce n’eut été

possible.

Deuxièmement, le Commissariat général ne remet pas en cause dans la présente décision votre qualité

de sympathisant du HDP ni encore l’ensemble des activités que vous déclarez avoir menées dans ce

cadre (entretien, p.8 à 11 notamment). Cependant, ces seules activités ne constituent pas un élément

suffisant à vous rendre visible de vos autorités, a fortiori dès lors que vous n’étiez pas membre mais

sympathisant du HDP (entretien, p.8).

Ainsi, invité à dire si vous êtes officiellement devenu membre du HDP, vous déclarez que puisque « les

inscriptions officielles apparaissent sur e-devlet, pour éviter les pressions des autorités, on inscrit pas

les gens officiellement […] c’est une info connue uniquement du parti » (second entretien, p.9). Aucun

document officiel ni aucun programme étatique ne mentionne votre appartenance au HDP : celle-ci n’est

donc connue que de votre parti, et vous n’avez pas de visibilité administrative en tant que membre de

celui-ci.

Ensuite, amené à évoquer de manière exhaustive les activités que vous avez menées en faveur du

HDP, le Commissariat général constate que celles-ci se résument, outre le fait d’avoir été observateur

des urnes (second entretien, p.10 notamment), à votre participation à quelques meetings, votre

fréquentation du bureau du district, et votre aide matérielle (vous envoyiez des produits de nettoyage,

prêtiez votre véhicule, donniez des cartons vides ; vous payiez des factures ; second entretien, p.3 et 9).

Il ressort d’emblée de vos propos que vous ne présentez pas le profil d’un militant actif, engagé et, dès

lors, visible.

En outre, questionné plus avant sur chacune des activités que vous déclarez avoir menées, vous

confirmez ce qui précède.

Primo, quant au fait que vous fréquentiez le bureau du parti, vous affirmez que vous y êtes allé de

nombreuses fois, que vous ne connaissez pas le nombre, que vous y alliez quand vous vous trouviez du

temps libre (second entretien, p.9) et invité à donner une fréquence, vous déclarez que selon les

périodes, vous y alliez deux fois par semaine ou une fois par an (second entretien, p.9). Ceci ne traduit

nullement un engagement constant dans votre chef. En outre, amener à dire ce que vous faisiez quand

vous vous rendiez au parti, vous vous contentez de répondre que vous vous asseyiez, discutiez

normalement, si y avait quelque chose à faire, vous le faisiez (second entretien, p.9). Ces explications

encore continuent de déforcer le profil de militant visible que vous dites avoir : ils ne permettent

aucunement d’établir que vous pourriez pour vos activités politiques être ciblé par vos autorités.

Secundo, questionné quant aux quelques meetings que vous avez évoqués, le caractère

particulièrement vague et laconique de vos propos amène le Commissariat général à les remettre en

cause. Invité à dire les meetings auxquels vous auriez participé, vous commencez d’entrée de jeu par

déclarer que vous ne vous souvenez plus, avant d’affirmer que c’était généralement lié aux élections,

hormis certaines actions contre les violences faites aux femmes (second entretien, p.9). Amené à dire à

combien de meetings vous auriez participé, vous dites « environ dix » (second entretien, p.9), mais,

encore poussé à parler de certains dont vous vous souviendriez, vous citez des années, sans plus de

précision (second entretien, p.9 : « oui en 2018 y en a eu. 2015. 2016 »). Poussé à plus de précision,

vous déclarez qu’en 2015, Selahattin Demirtas a pris la parole dans le cadre des activités électorales

(second entretien, p.9), et listez quelques thèmes très généraux : les opprimés, les politiques erronées

du gouvernement d’Erdogan, qui est un dictateur, les injustices subies par le peuple (second entretien,

p.10), soit autant de lieux communs qui continuent de déforcer l’engagement politique que vous
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prétendez avoir. Encore, amené à dire si vous vous souvenez d’autres meetings (parmi la dizaine à

laquelle vous affirmez avoir participé), vous vous cantonnez à citer une intervention de Pervin Buldan de

2018, devant le bureau de Sancaktepe, à propos des élections (second entretien, p.10), et, encore

poussé à relater d’autres souvenirs, vous affirmez ne pas connaitre les dates des autres meetings

auxquels vous auriez participé (second entretien, p.10). Encore, vous avez alors été invité à parler de

vos souvenirs sans les dater ; vous citez alors Siri Sürreya Önder et un autre parlementaire dont vous

vous ne souvenez pas le nom (second entretien, p.10). Le caractère laconique et lacunaire de

l’ensemble de vos propos concernant la dizaine de meetings auxquels vous affirmez avoir participé

amène le Commissariat général à remettre en cause votre assiduité politique : vos propos ne traduisent

d’aucune façon l’engagement dont vous déclarez faire preuve vis-à-vis du parti.

Tertio, si vous expliquez avoir apporté de l’aide matérielle au bureau du HDP que vous fréquentiez, en

payant certaines factures ou en fournissant du menu matériel (second entretien, p.3 et 9), il s’agit là

d’activités qui ne vous rendent nullement visible de vos autorités et ne témoignent d’aucune façon d’un

engagement politique qui puisse justifier des poursuites de la part des autorités.

L’ensemble de ce qui précède amène le Commissariat général à établir que vous ne présentez pas un

profil politique engagé à même de vous rendre visible de vos autorités, ni, dès lors, d’occasionner des

poursuites à votre encontre.

Troisièmement, quant à la descente au domicile dont vous dites avoir fait l’objet le 15 juillet 2018,

simultanément à une perquisition au bureau du parti (entretien, p.20-21), force est de constater que

vous ne convainquez pas. En effet, outre le fait que vous n’apportez aucune pièce à même de l’établir,

le Commissariat général constate que vos propos restent vagues et peu étoffés quant aux faits. Si vous

expliquez ce pourquoi vous étiez absent (entretien, p.20), vous vous montrez ensuite incapable de

donner l’heure de cette descente, en vous contentant, questionné, de répondre que c’était « le matin de

ce qu’on m’a dit, j'étais pas là » (entretien, p.21). Invité à préciser l’heure, vous ajoutez qu’ « en général,

ils procèdent à la descente vers cinq heures ou cinq heures trente » (entretien, p.20), une réponse

reposant sur des on-dit et non sur votre propre expérience. Pour cette raison, vous avez encore été

invité à dire quand cela avait eu lieu chez vous, et vous vous cantonnez à répéter alors que « d’après ce

que ma femme m’a dit c'était le matin tôt » (entretien, p.20).

Il en va de même du déroulement de la descente que vous alléguez. En effet, vous justifiez ce pourquoi

les autorités se sont présentées ce jour-là, vous croyant présent, en expliquant que vous aviez

malencontreusement emporté le téléphone de votre épouse et non le vôtre (entretien, p.21), et évoquez

ensuite un code que vous utiliseriez avec votre épouse et qui vous aurait permis de comprendre que

vous ne deviez pas rentrer chez vous (entretien, p.21). Toutefois, invité à nouveau à expliquer la

descente en tant que telle, vous vous montrez incapable de donner quelqu’information : vous expliquez

ne pas connaitre « le nombre [des policiers] mais en général ils sont nombreux, ils viennent par les deux

sorties de la rue » (entretien, p.21), vous contentant encore d’informations générales basées sur des

rumeurs et non sur votre vécu. Questionné alors quant à ce que votre épouse vous a effectivement dit

de la descente, vous vous cantonnez à répondre que « comme j'étais pas là je sais pas » (entretien,

p.21), une affirmation qui témoigne d’un désintérêt pour les faits incompatible avec votre posture de

cible. Encore invité à dire ce que vous aurait expliqué votre épouse, vous vous justifiez de ne rien savoir

en expliquant, primo, que vous ne souhaitiez pas « demander beaucoup de choses parce qu’elle [votre

épouse] a eu des problèmes psychologiques » (entretien, p.21) et, secundo, que que vous n’avez pas

été ensemble en Turquie après les faits, et que le trajet – qui correspond au moment où vous vous

seriez retrouvé – a été très difficile (entretien, p.22).

Le fait que vous ne sachiez rien de la descente dont vous alléguez avoir fait l’objet, alors même que

votre épouse était sur les lieux, ôte toute crédibilité à celle-ci.

En outre, les article de presse et photo que vous avez déposés à ce sujet (documents 4) n’établissent

en rien le fait que vous auriez été concerné par les évènements ; ni vous ni votre nom n’y apparait. Qui

plus est, l’article ne mentionne qu’une descente au bureau du parti : il ne relaie aucune descente à

domicile ; et, quant aux deux photos, rien n’indique le contexte dans lequel elles ont été prises.

Le Commissariat général, au vu de ce qui précède, ne peut donc croire que vous auriez fait l’objet d’une

descente de vos autorités le 15 juillet 2018.
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Dès lors que vous n’avez pas établi cet incident, il n’est aucune raison valable d’accorder quelque crédit

à vos propos selon lesquels par la suite, vos parents auraient à trois reprises encore reçu la visite des

autorités à votre recherche (entretien, p.20). En outre, à l’instar de votre récit de la descente dont vous

alléguez avoir fait l’objet le 15 juillet 2018, vos propos concernant ces trois descentes (entretien, p.20)

sont à ce point vagues qu’ils terminent de discréditer les faits allégués.

Quatrièmement, questionné quant au fait que vous feriez l’objet de poursuites judiciaires, vous déclarez

ne pas le savoir (entretien, p.19). Et, invité à expliquer pourquoi vous ne savez pas, vous vous

cantonnez à affirmer que « je ne peux pas savoir, il faudrait le code e-devlet, en Turquie j’ai même pas

d’adresse, actuellement, donc je peux pas savoir si y a quelque chose » (entretien, p.19), des propos

auxquels le Commissariat général ne peut accorder foi : il attend en effet de quelqu’un qui craint des

poursuites judiciaires et demande une protection dans ce cadre qu’il tente de s’informer concernant sa

propre situation, et le peu de proactivité dont témoignent vos déclarations l’amène à établir que vous ne

craignez pas ce que vous dites. Au surplus, invité à dire si vous faisiez, lors de votre départ du pays – à

l’été 2018 – l’objet d’un procès, vous concédez que non (entretien, p.20).

Encore, invité à dire si vous vous pensez recherché en Turquie, vous continuez de ne pas convaincre,

en répondant à nouveau ne pas savoir, avant d’évoquer les trois descentes dont vous prétendez

qu’elles ont eu lieu au domicile de vos parents après votre départ (entretien, p.20). Outre le fait que

vous vous en tenez à des suppositions quant à votre situation, le Commissariat général constate que

lesdites descentes ont été ci-dessus écartées, et, dès lors que c’est le seul motif que vous avancez pour

supposer que vous pourriez être recherché, il conclut que ce n’est pas le cas.

Tout ce qui précède amène donc le Commissariat général à confirmer qu’en Turquie, vous n’êtes ni

recherché ni objet d’une procédure en justice.

Cinquièmement, concernant les nombreuses arrestations et garde à vue que vous dites avoir subies, le

Commissariat général remarque qu’aucune de celles-ci n’est à même de justifier l’octroi d’une protection

dans votre chef. En effet, votre départ du pays est de plus de deux ans et demi postérieur à la dernière

des gardes à vue que vous avez énumérées (voir le dossier dans son ensemble ; garde à vue en janvier

2016 et départ à l’été 2018), ce qui l’amène à établir qu’aucun de ces incidents n’est à l’origine de votre

départ du pays.

Par ailleurs, concernant les faits en tant que tels, en 2013, lors de la marche du premier mai, vous

affirmez avoir tenté de vous rendre sur la place Taksim alors que cela était interdit (entretien, p.17) ; ces

agissements légitiment votre arrestation.

De la même manière, vous auriez été arrêté suite à la marche menée lors de la journée mondiale de la

paix, le 1er septembre 2013. Toutefois, vous concédez que la marche était finie et que certains

scandaient des slogans quand la police est venue vous provoquer (entretien, p.17). Il ressort de vos

propos que vous vous êtes trouvé dans des altercations avec les forces de l’ordre, altercations qui,

encore, légitiment une arrestation.

Il en va de même de l’arrestation que vous évoquez en 2015 : vous vous êtes selon vos propres dires

énervé sur le personnel chargé d’enregistrer votre fille nouvellement née (entretien, p.16).

Quant à l’arrestation de 2016 dont vous dites avoir fait l’objet (entretien, p.15), vous ne convainquez

pas. En effet, vous la liez au scrutin de juin 2015, et la datez à janvier 2016, un délai qui ne peut

raisonnablement s’expliquer. Invité à justifier, vous vous cantonnez à affirmer que ce laps de temps

serait dû au fait qu’un détenu aurait finalement dans le cadre d’un interrogatoire fourni votre identité en

tant qu’observateur des urnes (entretien, p.15), mais cela reste une supposition de votre part,

supposition qui, à l’instar de l’ensemble de vos propos, manque de teneur et donc de crédit. En outre, le

Commissariat général rappelle que la fonction d’observateur est légale, ce qui rendent des recherches

pour ce seul motif peu vraisemblables.

Enfin, vous citez encore confusément divers incidents, mais vos propos vagues et fluctuants ne

permettent toutefois pas d’établir quelque fait que ce soit.

Ainsi, vous affirmez qu’il y a eu d’autres gardes à vue, mais qu’elles ont eu lieu il y a longtemps et que

vous ne pouvez donc les dater (entretien, p.18). Invité à être plus précis, vous vous cantonnez à des

propos généraux et peu convaincants tels que « de 2000, 2004… je n’ai jamais participé à quoi que ce
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soit d’illégal, c’était lors des fêtes de premier mai. Soit… […] protestation contre les violences envers les

femmes, les enfants, les évènements en lien avec les Droits de l’Homme » (entretien, p.18). Vous

fournissez ensuite des informations générales quant à ce type d’évènements (entretien, p.18), et,

amené une seconde fois à fournir d’autres souvenirs de garde à vue, de manière plus précise, vous

vous contentez de répondre qu’ « il y en a d’autres mais je saurais pas vous expliquer précisément »

(entretien, p.19). Poussé alors à évoquer chacune de ces gardes à vue dans les grandes lignes, vous

continuez de ne pas convaincre en déclarant que vous avez été arrêté « une ou deux fois » à l’école et

que vous croyez avoir, en 2013, été arrêté à deux reprises en lien avec [G.](entretien, p.19), des

informations sans constance ni teneur qui ne peuvent raisonnablement établir quelque fait que ce soit.

Questionné plus tard encore quant à ces incidents, vous continuez de ne pas convaincre. Ainsi, invité à

dire si vous seriez visible de vos autorités en raison de votre profil politique, vous vous cantonnez à

affirmer que c’est certain, puisque vous avez été roué de coups en garde à vue (second entretien, p.11).

Poussé à expliquer depuis quand vous vous pensez visible, vous remontez à l’enfance en affirmant

avoir été emmené la première fois en garde à vue en 1994 ou 95 (second entretien, p.11). Ensuite,

invité à lister tous les incidents de manière exhaustive, vous déclarez ne pas être en mesure de citer

toutes les dates, et vous avez alors été amené à citer les incidents même sans les dater (second

entretien, p.11). Vous déclarez sans répondre que ça a dû avoir lieu une trentaine de fois, une heure ou

trois mois selon le fait (second entretien, p.11). Finalement, encore poussé à lister les gardes à vue dont

vous auriez fait l’objet, vous répétez avoir été arrêté en 1995 (lors d’une minute de silence dans le cadre

de l’action « sombre » et parlez d’une arrestation alors que vous distribuiez le journal Atilim lors d’un

mariage en 1997 (second entretien, p.11). Ensuite, vous déclarez avoir été arrêté et emmené en garde

à vue en 2005 et 2007, et repartez vers des considérations générales portant sur la façon dont ça se

passe « en général » (second entretien, p.12). Redirigé vers plus de précision, vous parlez d’un incident

à Sarigazi (Istanbul ; quartier renommé Sancaktepe) durant lequel la police vous aurait interpelé en rue

par votre prénom. Encore, vos propos ne convainquent pas : invité à dire ce pourquoi elle s’en est prise

à vous, vous ne convainquez pas en affirmant que le seul fait d’être kurde suffit (second entretien, p.12)

et questionné quant à la façon dont ces agents connaitraient votre identité (a fortiori dans une grande

ville telle qu’Istanbul), vous vous cantonnez à déclarer qu’ « ils savent tout » (second entretien, p.13) ; il

s’agit toutefois là de propos peu raisonnables. Encore, questionné, vous affirmez ne pas penser avoir

commis quelque chose de répréhensible juste avant (second entretien, p.13), ce qui continue de

remettre en cause le caractère raisonnable de vos allégations. Par ailleurs, le Commissariat général

souligne que vous n’avez évoqué aucun de ces évènements dans le cadre de votre premier entretien

(voir le premier entretien dans son ensemble), ce qui continue de déforcer vos propos d’emblée peu

convaincants.

Ensuite, vous parlez d’une arrestation qui aurait eu lieu en 2007 alors que vous jouiez au football devant

chez vous avez votre neveu (second entretien, p.13), à la suite de laquelle vous auriez été emmené au

commissariat avec un sac sur la tête avant qu’un agent se venge sur vous de la dispute qu’il aurait eue

avec son épouse (second entretien, p.13), et vous vous souvenez soudainement avoir été violemment

battu en 1996 dans l’entrepôt de chaussure où vous travailliez, par les policiers qui vous avaient arrêtés

dans le cadre de la minute sombre (second entretien, p.13). Et, questionné quant au fait qu’il y aurait eu

d’autres incidents encore, vous affirmez qu’il y a eu « un ou deux » évènements en 2010 (second

entretien, p.14). Questionné plus avant, vous précisez avoir été dénoncé à tort par un voisin et emmené

au commissariat à la suite d’une descente matinale à votre domicile (second entretien, p.14) et, invité à

évoquer le second incident de 2010, vous déclarez que vous avez été arrêté en lien avec le DTP

[Demokratik Toplum Partisi ; Parti de la Société Démocratique] et avoir été détenu 24 heures. Le

Commissariat général constate toutefois, à l’instar de ce qui précède, que vous n’avez évoqué aucun de

ces évènements dans le cadre de votre premier entretien (voir le premier entretien dans son ensemble),

et ceci termine de l’amener à les remettre en cause.

Encore, concernant l’ensemble des incidents dont il est question ci-dessus, le Commissariat général

souligne que vous n’avez apporté aucune preuve à même d’établir ne fut-ce qu’un seul de ceux-ci. En

outre, il remarque que si vous disiez avoir fait l’objet d’une trentaine de gardes à vue, bien que vous

avez été questionné longuement à ce sujet, vous parvenez tout au plus à relayer une belle dizaine

d’incidents de cette nature, et ce sans constance ni précision. Tout ceci l’amène à remettre en cause les

diverses arrestations et gardes à vue dont vous dites pourtant avoir fait l’objet.

Sixièmement, vous déclarez avoir passé nonante jours en prison en 2003 parce que vous refusiez de

vous rendre au service militaire (entretien, p. 19). À ce sujet, le Commissariat général constate que,

primo, vous n’invoquez pas de crainte ; secundo, les faits sont nettement antérieurs à votre départ et
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n’en sont donc aucunement la cause ; tertio, vous avez finalement payé en 2015 une somme vous

dispensant définitivement de vos obligations militaires (entretien, p.6).

Septièmement, le Commissariat général constate que personne dans votre famille (en Europe ou en

Turquie) ne présente un profil à même de justifier quelque problème que ce soit dans votre chef. Ainsi,

concernant vos proches en Europe, vous affirmez que votre situation est sans lien avec la leur

(entretien, p.3). Quant à vos proches en Turquie, si vous déclarez que votre soeur aurait eu des

problèmes à cause de son compagnon dans les années nonante et supposez que votre frère aurait subi

une ou deux gardes à vue lors des fêtes du travail (entretien, p.6), vous affirmez qu’actuellement tout le

monde va bien (entretien, p.7) et que personne n’est officiellement affilié au HDP (entretien, p.8).

Huitièmement, vous vous déclarez simultanément alévi et athée et expliquez qu’à vos yeux, l’alévisme

n’est pas une religion mais une philosophie de vie (second entretien, p.17). A ce sujet, le Commissariat

général constate d’emblée que vous n’avez jamais invoqué quelque crainte que ce soit en lien avec

votre philosophie de vie ou votre athéisme (voir l’ensemble de votre dossier). Par ailleurs, questionné

quant au fait que vous auriez déjà rencontré des problèmes liés à votre athéisme, vous affirmez avoir

été contraint à prier et battu au commissariat (seconde entretien, p.15 et 18) ; toutefois, vos déclarations

laconiques et décontextualisées n’établissent pas les faits que vous dites. Invité à dire si vous avez

rencontré d’autres problèmes en lien avec votre philosophie de vie, vous mentionnez, sans toutefois

jamais avoir évoqué précédemment ces faits, avoir dû déménager votre commerce lorsque les

commerçants voisins ont constatés que vous ne faisiez pas la prière du vendredi (second entretien,

p.18). Amené à dater les faits, vous pensez qu’ils ont eu lieu en 2016 ou 2017 (second entretien, p.19).

Ces allégations vagues ne peuvent toutefois être considérées comme crédibles : vous auriez, si vous

aviez fait l’objet de la discrimination que vous dites, évoqué les faits spontanément, d’une part, et avant

la fin de votre second entretien avec le Commissariat général, d’autre part.

Neuvièmement, quant aux documents qui n’ont pas encore été mentionnés dans la présente décision,

aucun n’est à même d’en modifier le sens. Ainsi, le talon d’adhésion au BDP (non daté, document 5)

que vous avez déposé tend à attester que vous avez été membre de ce parti, il s’agit toutefois d’une

information qui n’est pas remise en cause ici. En outre, ce parti est fermé de longue date, et vous

n’invoquez aucune crainte en lien avec ladite adhésion (voir l’entretien dans son ensemble).

Il en va de même des photos prises lors d’une marche qui s’est déroulée avec le BDP dans le cadre de

la journée mondiale de la paix du 1er septembre 2013 (document 6) : le Commissariat général ne remet

pas en question dans la présente décision votre participation à ladite marche.

À l’instar de ce qui précède, votre carte d’observateur des urnes et le manuel que vous avez présenté y

relatif (document 8) tendent à établir que vous avez rempli cette fonction dans le cadre du scrutin de juin

2015. Or, le Commissariat général ne remet pas en doute votre qualité d’observateur.

S'agissant des échanges WhatsApp en 2018 avec le responsable des urnes (documents 12), le

Commissariat général relève d'emblée le caractère privée de ces messages, de sorte que l'authenticité

de ceux-ci ne peuvent être vérifiés. De même, au-delà de vos seules allégations, rien ne permet d'établir

que ces échanges ont eu lieu avec le responsable des urnes. Quoiqu'il en soit, quand bien-même votre

qualité d'observateur en 2018 ne serait pas fondamentalement remise en cause, il y a lieu de constater

que ce seul élément n'est pas de nature à invalider les constats établis ci-avant relatifs à votre profil

politique et au fait que celui-ci n'est pas de nature à vous rendre particulièrement visible au point

d'occasionner des poursuites à votre encontre.

Également, les cartes d’identité de vos deux filles, de votre épouse et la vôtre (documents 1) tendent à

établir vos identités et nationalité, des informations qui ne sont pas remises en cause ici.

Quant à la liste des personnes à qui a été confiée la collecte des peaux pour l’association [Mu.] le 28

aout 2017 (document 9), force est de constater qu’il n’y apparait aucun lien clair avec votre personne et

qu’elle ne permet nullement d’établir que vous auriez pris part à cette activité. Questionné plus avant,

vous déclarez que votre plaque minéralogique figure sur le document (second entretien, p.4) ; toutefois

vous n’apportez aucune preuve à même d’établir qu’il s’agit bien de l’immatriculation de votre véhicule

et, quand bien même, le Commissariat général souligne que cette activité a été, selon vos propres dires,

menée par une association du nom de Muski afin de protéger les participants d’accusations liées au

HDP (second entretien, p.4).
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Concernant les flyers concernant le Newroz (document 7), ceux portant sur un concert du Grup Yorum

et, également, la place pour un concert dudit groupe et datée du 14 avril (document 11), il s’agit de

documents qui n’attestent aucunement de votre propre participation à ces activités, en ce qu’ils ne sont

pas nominatifs. Et, quand bien même vous établiriez vous y être rendu, cela n’a pas lieu ici d’être remis

en cause par le Commissariat général : il s’agit d’activités dont la teneur ne restaure pas le crédit de

votre récit d’asile.

Enfin, les deux enveloppes DHL (documents 10) que vous avez versées et provenant de votre soeur

[S.] tendent à établir que celle-ci vous a fait parvenir des choses. Il s’agit là d’une information que le

Commissariat général ne remet pas en cause.

Aucun de ces documents n’est donc en mesure de rétablir le crédit défaillant de vos propos.

Dixièmement, il ressort de vos déclarations que vous êtes Kurde. Vu que l’ensemble de vos craintes ont

été remises en cause supra, il reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une

circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut

relever des informations jointes à votre dossier administratif (COI Focus – Turquie – Situation des

Kurdes non politisés, du 4 décembre 2019) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque ( les autorités

turques ont imposé des restrictions sur les activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que

dans le sud-est de la Turquie, de nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou

dans le cadre de purges suite à la mise sous administration de municipalités qui étaient sous contrôle

du HDP), celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Enfin, onzièmement et bien que vous ne l’invoquiez pas à la base de votre demande de protection,

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de
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la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

En outre, le Commissariat général souligne que, puisque vous résidiez de longue date à Istanbul, vous

n’êtes pas concerné par les zones de sécurité temporaires établies par les autorités turques.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. »

Deuxièmement, dès lors qu’il est établi que votre mari n’encourt pas l’incarcération que vous invoquez à

la base de votre demande de protection internationale, il n’est nulle raison de croire que vos enfants

pourraient développer une souffrance psychologique liée à celle-ci (entretien, p.12).

Troisièmement, si vous déclarez les concernant craindre qu’ils subissent des violences sexuelles, force

est de constater qu’ils n’en ont pas été victime jusqu’aujourd’hui (entretien, p.13). Par ailleurs, il s’agit de

violences qui peuvent avoir lieu partout, et dont la Belgique n’est pas plus compétente que la Turquie à

les protéger. Encore, à ce sujet, si vous affirmez avoir vous-même été la cible de violences de cette

nature dans l’enfance, le Commissariat général constate qu’il s’agit de faits très anciens et concernant

lesquels vous n’invoquez aucune crainte actuelle.

Quatrièmement, rien dans votre profil ne porte à croire que vous pourriez rencontrer personnellement

des problèmes en cas de retour en Turquie : vous ne fréquentez ni association ni organisation de

quelque nature que ce soit en Belgique ; vous n’êtes pas membre d’un parti en Turquie (entretien, p.5),

et si vous déclarez soutenir le HDP, force est de constater la faiblesse de votre engagement (entretien,

p.5) ; votre famille ne s’intéresse pas à la politique, et vos proches vont bien (entretien, p.4 et 6) ; vous

n’avez jamais rencontré de problème avec vos autorités (entretien, p.7).

Cinquièmement, et bien que vous ne l’invoquiez pas comme un motif de crainte, il ressort de vos

déclarations que vous êtes Kurde. Vu que l’ensemble de vos craintes ont été remises en cause supra, il

reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle

seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes

à votre dossier administratif (COI Focus – Turquie – Situation des Kurdes non politisés, du 4 décembre

2019) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes) de la

population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée

comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un

climat antikurde grandissant dans la société turque (les autorités turques ont imposé des restrictions sur

les activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que dans le sud-est de la Turquie, de

nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou dans le cadre de purges suite à la

mise sous administration de municipalités qui étaient sous contrôle du HDP), celui-ci se traduit par des

actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est

nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la

population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de

faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté

lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement

ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc
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pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique.

Enfin, sixièmement et bien que vous ne l’invoquiez pas à la base de votre demande de protection,

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparait que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

En outre, le Commissariat général souligne que, puisque vous résidiez de longue date à Istanbul, vous

n’êtes pas concernée par les zones de sécurité temporaires établies par les autorités turques.

Pour ces raisons, le Commissariat général se voit, en conclusion, dans l’impossibilité de conclure en

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

3. Le cadre juridique de l’examen du recours
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3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

3.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

3.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

4. Les nouveaux éléments

4.1 En annexe de leur note complémentaire du 2 mai 2021, les requérants déposent une série de

documents qu’ils inventorient comme suit : « Différents documents relatifs à la situation sécuritaire en

Turquie […] ainsi que la situation des kurdes ».

4.2 Par sa note complémentaire du 11 mai 2021, la partie défenderesse produit un COI Focus intitulé

« Turquie – Situation sécuritaire » du 5 octobre 2020 et un COI Focus intitulé « Turquie – situation des

kurdes non politisés » du 4 décembre 2019.

4.3 Le 6 juillet 2021, la partie défenderesse dépose, par le biais d’une note complémentaire, un COI

Focus intitulé « Turquie – Situation sécuritaire » du 23 avril 2021.

4.4 A l’audience du 14 juillet 2021, les requérants produisent, en annexe d’une note complémentaire,

une série de documents qu’ils inventorient comme suit :

« P1 - P3 : Documents relatifs à l’assurance du véhicule de Monsieur [T.U.]

P4 : Acte d’accusation contre [le requérant] pour soutien aux organisations terroristes

P5 : Mandat d’arrêt lancé contre [le requérant]

P6 : Courrier de l’avocat des parties requérantes ».
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4.5 En annexe de leur note complémentaire du 24 août 2021, les requérants déposent les traductions

des documents produits en annexe de la note complémentaire du 14 juillet 2021.

4.6 Par sa note complémentaire du 6 septembre 2021, la partie défenderesse verse les traductions des

documents produits par les requérants en annexe de leur note complémentaire du 14 juillet 2021.

4.7 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. Rétroactes

5.1 Les requérants ont introduit les présentes demandes de protection internationale en date du 3 août

2018. La partie défenderesse a procédé à l’audition des requérants en date du 6 août 2020 et a pris

ensuite à leur égard, en date du 5 novembre 2020, deux décisions leur refusant la qualité de réfugié et

le statut de protection subsidiaire, fondées essentiellement sur le manque de crédibilité des faits

allégués et sur la faiblesse du profil politique des requérants.

5.2 Les requérants ont introduit un recours à l’encontre de ces décisions devant le Conseil, lequel a, par

un arrêt n° 258 575 du 22 juillet 2021, procédé à la réouverture des débats en estimant comme suit :

« En l’espèce, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») observe que

les parties requérantes produisent, par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 14

juillet 2021, plusieurs documents dont en particulier ceux énumérés en pièces 4 à 6 annexées à ladite

note complémentaire, à savoir :

« P4 : Acte d’accusation contre [le requérant] pour soutien aux organisations terroristes

P5 : Mandat d’arrêt lancé contre [le requérant]

P6 : Courrier de l’avocat des parties requérantes ».

Or, à ce stade de la procédure, le Conseil ne peut qu’observer qu’il ne dispose d’aucune traduction de

l’ensemble des documents annexés à cette note complémentaire, lesquels sont rédigés en langue

turque, alors même que ces documents sont produits dans la perspective d’établir le fait que le

requérant serait poursuivi par ses autorités nationales. Le Conseil, ainsi que la partie défenderesse,

sont dès lors dans l’incapacité d’apprécier de manière utile la force probante à accorder à de tels

documents.

En conséquence et conformément à l’article 39/62, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

invite les parties requérantes à faire preuve de toute la diligence requise afin de lui communiquer, au

plus tard dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêt, la traduction en langue

française desdits documents.

Partant, il y a lieu de rouvrir les débats et de renvoyer les affaires au rôle en vue d’une nouvelle fixation

sur la base des dispositions légales et règlementaires pertinentes. ».

Une traduction desdits documents a été fournie par les deux parties, de sorte que le Conseil estime être

en mesure de statuer sur le fond de l’affaire.

6. La thèse des requérants

6.1 Les requérants prennent un moyen tiré de la violation des dispositions suivants :

« […] Violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par

l’article 1er, S 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés

- Violation des articles 48/3 à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

- Violation des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

- Violation de l’article 3 CEDH » (requête, p. 3).

6.2 En substance, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué le bien-fondé de leurs demandes de protection internationale.
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6.3 Les requérants demandent au Conseil, à titre principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à

titre subsidiaire, de leur octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

7.2 En l’espèce, les requérants invoquent en substance une crainte d’être persécutés en raison des

activités du requérant pour le parti HDP. Ils soutiennent notamment que leur domicile a fait l’objet d’une

descente de police.

7.3 Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations des

requérants, de même que les documents qu’ils produisent en vue de les étayer, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes qu’ils invoquent.

7.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures

complémentaires d’instruction.

7.5 En effet, le Conseil observe tout d’abord que, si l’intensité de l’engagement du requérant pour le

HDP n’est pas jugée suffisante pour conclure qu’il constitue une cible privilégiée aux yeux des autorités

turques, plusieurs éléments de son récit ne sont toutefois pas remis en cause par la partie

défenderesse. Le Conseil relève notamment plusieurs arrestations qui se sont produites dans le cadre

large d’activités militantes, ainsi, et surtout, que son intervention comme observateur aux élections pour

le HDP en juin 2015 et juin 2018. Pour sa part, le Conseil estime que ces éléments constituent à tout le

moins un profil politique doté d’une certaine visibilité dans le chef du requérant.

Or, le Conseil ne peut que constater qu’il ne dispose pas, à ce stade, de tous les éléments lui

permettant de juger si le profil particulier du requérant - à savoir un kurde qui, bien que n’étant pas

membre d’un parti, démontre une implication d’une certaine visibilité au sein de partis ou d’associations

kurdes - fait naitre dans son chef une crainte fondée de persécution.

En effet, nonobstant la remise en cause des derniers faits allégués par les requérants, le Conseil

constate, d’une part, qu’il n’a pas à ce stade d’information précise sur la situation des kurdes politisés.

Sur ce point, le Conseil relève que les COI Focus, versés au dossier administratif ou au dossier de la

procédure, concernant la situation des kurdes non politisés, ce qui n’est pas le cas du requérant, vu les

éléments mis en avant ci-avant.

D’autre part, le Conseil observe que le requérant fait valoir, à ce stade, des poursuites engagées à son

encontre, tant en tant que personne physique que contre sa société - le requérant déclare à l’audience

être poursuivi pour avoir émis des factures dans le cadre d’activités pour le HDP -. Dans la mesure où le

requérant n’a pas été interrogé sur de telles poursuites, dont il dit avoir pris connaissance récemment, le

Conseil estime nécessaire que le requérant soit entendu en profondeur sur la teneur de ces poursuites.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartient aux requérants de déposer tout élément de preuve

démontrant l’actualité et la réalité desdites poursuites. Sur ce point, le Conseil estime qu’il y a lieu pour

la partie défenderesse d’examiner, au vu de leur nombre et leur nature, l’authenticité et la force
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probante de l’ensemble des documents produits en ce sens, en annexe de la note complémentaire du

14 juillet 2021, et ce, notamment en ce qui concerne la nature et la base légale des infractions

reprochées au requérant.

Au vu de ces développements, le Conseil estime qu’il convient dès lors pour les parties de fournir des

informations concernant la situation des kurdes politisés, de produire tout élément de nature à établir

l’actualité et la réalité des poursuites à l’encontre du requérant, d’entendre ce dernier quant aux

poursuites dont il ferait l’objet et, ensuite, d’analyser ses nouvelles déclarations au regard des nombreux

documents produits à ce sujet.

7.6 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation des décisions attaquées, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

7.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées, afin que les parties procèdent aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés au

point 7.5 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens

utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues le 5 novembre 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


